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5. Annexes (pièces écrites)
5.1- Liste des Servitudes d’Utilité Publique
5.2- Eléments relatifs au réseau d’Eau Potable
5.3- Eléments relatifs au réseau d’Assainissement
5.4- Eléments relatifs à l’élimination des déchets
5.5- Prescriptions d’isolement acoustiques

dans les zones de bruits



Type Gestionnaire Description Acte N° Date ObjetType Gestionnaire Description Acte N° Date Objet

AS1 ARS - Délégation Territoriale Départementale de la Drôme
Autorisation S.I.E. de Rochefort-Samson à exploiter la source de
l'Ecancière (alimentation de
secour

Arrêté préfectoral 157 13-01-2000 Autorisation de
prélèvement

AS1 ARS - Délégation Territoriale Départementale de la Drôme Protection sanitaire  du captage d'eau potable de DUPRE-LATOUR Arrêté préfectoral 3030 10-06-1997 Création
EL11 Société Concessionnaire d'Autoroutes AREA Interdiction d'accès sur l'autoroute A49 Décret EQUR9101449D 21-10-1991 Création
EL3 DDT de la Drôme - SEFEN Police de l'eau Servitude de marchepied le long des cours d'eau domaniaux Décret inconnu 27-07-1957 Création

PT2 FRANCE TELECOM
Liaison hertzienne Romans - La Chapelle-en-Vercors / tronçon Le Rochat
-
Romans

Décret inconnu 10-07-1973 Création

PT3 FRANCE TELECOM câble de télécommunication 26-30 Romans - l'Écancière Arrêté préfectoral 4751 17-08-1977 Création
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ANNEXE 5.2
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’EAU POTABLE

Le service de l’eau relève de la compétence du syndicat intercommunal des eaux (SIERS) de Rochefort
Samson. Le nombre de branchements en 2014 est de 433 et une distribution aux abonnés de 57 739 m3 soit une
consommation moyenne de 133,96 m3, qui est en diminution.

 Ressource

Le syndicat possède 4 ressources en eau, dont l’une est uniquement utilisée en secours. Il s’agit de 4 forages
dans la nappe de la molasse du miocène :

Protection de la ressource Capacité

Forage de Serne à Jaillans Arrêté préfectoral du 15/07/1996 40 m3/h

Forage du Pinet à Chatuzange Le
Goubet

Arrêté préfectoral du 10/07/1995 55 m3/h

Forage des Bayannins à Bourg de
Péage

Arrêté préfectoral du 07/07/1997 145 m3/h

Captage de l’Ecancière à Eymeux Arrêté préfectoral du 13/01/2001
Autorisation uniquement

comme secours en cas de crise
pour 15 jours consécutifs

Pour le captage de l’Ecancière, un arrêté préfectoral définissant l’aire d’alimentation et les zones de protection
de ce captage a été pris en 2015. Ce captage devant être remis en service de manière régulière, une démarche
est en cours pour instaurer des servitudes d’utilité publique pour sa protection. Un rapport d’hydrogéologue a été
réalisé en 2015.

Le captage Dupré Latour qui faisait l’objet d’une déclaration d’utilité publique de protection (arrêté préfectoral
n° 3030 du 10/06/1997) est abandonné de fait depuis 1998. L’arrêté municipal d’abandon a été pris le 7 mai
1998.

 Distribution et qualité de l’eau

L’eau est de bonne qualité et distribuée sans traitement.

Le réseau du SIERS est maillé sur l’ensemble du territoire et l’eau est distribuée par le biais de 8 stations de
reprises et 20 réservoirs à l’échelle du syndicat, dont 1 situé sur la commune d’EYMEUX : 1 réservoir de 400 m3

à l’Ecancière.

 Le réseau de défense incendie est aujourd’hui basé sur le réseau d’eau potable.
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ANNEXE 5.3
ELEMENTS RELATIFS AUX RESEAUX D’ASSAINISSEMENT

La compétence assainissement est désormais assurée par la communauté d’agglomération.

Un schéma général d’assainissement a été élaboré en 2005 par le Bureau d’Etudes PÖYRY et actualisé en
2009.

 Assainissement collectif

La commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif qui dessert toute la partie agglomérée du village et
de l’Ecancière.

Le réseau du centre village se compose de deux antennes (l’antenne du village et l’antenne du camping). Il est
séparatif, sauf dans la rue du Lavoir et le lotissement du Belvédère. Un réseau pluvial est implanté au niveau du
village et des grilles pluviales connectées à des puits perdus permettent l’évacuation des eaux de ruissellement
des lotissements. Un déversoir d’orage est implanté sur cette antenne et permet d’écrêter les forts débits causés
par des épisodes pluvieux et éviter ainsi à la station de recevoir des charges hydrauliques trop importantes par
rapport à sa capacité.

Le réseau de l’Ecancière est entièrement séparatif.

Il existe deux dispositifs de traitement des eaux usées collectées par un réseau d’assainissement collectif :

> Pour le village : La station d’épuration est localisée vers le secteur des Prés, le long de l’Isère. Elle date de
1989 et des améliorations ont été réalisées en 1993. Elle a une capacité de 270 équivalents habitants et
fonctionne selon le principe de lit bactérien.

Cette station est aujourd’hui saturée et son remplacement est programmé par la communauté d’agglomération.
La construction d’une nouvelle station de type biodisque, complété d’une roselière, au sud du village est lancée.
Elle aura une capacité de 750 équivalents habitants et sera donc capable d’accepter l’arrivée des nouveaux
habitants prévus par les perspectives d’urbanisation.

> Pour l’Ecancière : un ouvrage d’épuration par filtre planté de roseaux, d’une capacité de 350 équivalents
habitants a été mis en service en 2004. Cet ouvrage à caractère intercommunal est implanté au hameau de
l’Ecancière sur la commune de Jaillans. Il permet de traiter entre autres les eaux usées venant de la partie
d’Eymeux du hameau de l’Ecancière. D’après les derniers bilans, son taux de charge se situe autour de 40%
pour l’hydraulique et l’organique.

 Assainissement non collectif

La compétence assainissement autonome relève également de la communauté d’agglomération qui gère le
SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif).
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ANNEXE 5.4
ELEMENTS RELATIFS

AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS

La gestion des déchets est du ressort de la Communauté d’agglomération qui assure la collecte, le traitement et
le tri collectif des déchets ménagers

 Collecte et traitement des ordures ménagères

Les Ordures Ménagères sont collectées en bacs roulants collectifs. Les ordures sont collectées une fois par
semaine.

 Tri sélectif et déchetteries

Deux points d’apports volontaires sont mis à disposition sur la commune : un au village (derrière le stade de
Rugby) et un à l’Ecancière.

Ces points d’apport permettent de collecter les emballages légers, le verres, les papiers et journaux.

La déchetterie intercommunale la plus proche est située à l’Ecancière.

 Elimination des déchets :

La communauté d’agglomération adhère au SYTRAD qui assure le tri sélectif et la valorisation des déchets.
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ANNEXE 5.5
PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUES

DANS LES ZONES DE BRUITS


































